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Le service environnement de la Communauté de Communes de Haute-Tarentaise (CCHT) 

a pour compétence la collecte, le traitement des déchets et la communication sur le tri et 

la réduction des déchets.  

 

Afin d’inciter la population touristique à trier ses déchets, la Communauté de Communes 

de Haute-Tarentaise met à disposition des sacs de pré-collecte en kraft pour les déchets 

recyclables et des supports de communication gratuitement pour les hébergeurs louant 

un appartement équipé d’une cuisine. 

 

Coordonnées du service : 

Service Tri et Réduction des déchets 

Communauté de Communes de Haute-Tarentaise 

8 rue Saint Pierre BP n°1 – 73 707 SÉEZ cedex 
04.79.41.08.53   ou   07 84 32 40 41  
tri-reduction@hautetarentaise.fr  

 

NOM et CONTACT : 

 

Nom:        Fonction : 

Tél :       Mail : 

 

RESIDENCE CONCERNEE: 

 

Nom usuel :  

N° :        Rue : 

Code postale :     Ville : 

 

UTILISATION DES SACS : 

 

Nombre d’appartements a  

Nombre de semaines d’utilisation envisagées  b  

Besoin en sacs a x b  

 

SUPPORT DE COMMINICATION (en chiffre): 

 

Mémo A5 

cartonné 

Mémo A5 

autocollant 

Mémo A3 

plastifié 

Guide des Déchets 

12 pages 

Sac de tri 

plastifié 
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LES MODES DE DISTRIBUTION DES SACS: 

 

 Un sac sera donné avec la clef de l’appartement. 

 Un sac sera déposé dans l’appartement par le personnel d’entretien. 

 Autre, merci de préciser :  

 

LES MODES D’INFORMATION AUPRES DE LA CLIENTELE ENVISAGEES: 

 

 Dans l’appartement, précisez :……………………………………………………. 

 Dans les espaces communs, précisez :……………………………………….. 

 Autre :…………………………………………………………………………………………. 

 

 

Date souhaitée de mise à disposition des sacs  et des supports de communication :  

(À titre informatif) 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 

Notre engagement : 

 

✓ Fournir des sacs de pré-collecte pour les déchets recyclables gratuitement aux 

hébergeurs de Haute-Tarentaise louant des appartements avec cuisine privative. 

✓ Fournir des supports de communication sur les consignes de tri en Haute-

Tarentaise. 

✓ Former vos agents (à votre demande) sur les consignes de tri et la gestion des 

déchets en Haute-Tarentaise. 

 

Toutefois, la Communauté de Communes de Haute-Tarentaise est susceptible de ne pas 

renouveler la mise à disposition des sacs si ses élus décident de mettre fin à cette opération, ou 

s’il est jugé que les engagements listés ci-dessous n’ont pas été respectés.  

 

Votre engagement : 

 

✓ Distribuer les sacs mis à disposition dans vos appartements en location afin 

d’inciter vos clients à trier. 

✓ Informer vos clients sur les consignes de tri et l’emplacement des conteneurs de 

collecte des déchets. 

✓ Informer et former votre personnel sur les consignes de tri des déchets.  

✓ Ne pas utiliser ses sacs pour un autre usage que celui de transporter des déchets 

recyclables. 

✓ Si vous décidez d’arrêter la mise à disposition de ses sacs, vous vous engagez à 

contacter la Communauté de Communes de Haute-Tarentaise afin que ses agents 

viennent récupérer les stocks non distribués. 

 

Date et signature de l’hébergeur :         
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